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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant l’opportunité de confier à un organisme indépendant, placé sous la 
tutelle de l’État, la mission d’évaluer la minorité et l’isolement des personnes se déclarant mineure 
et se trouvant privée temporairement ou définitivement de la protection de leur famille.

Ce rapport examine notamment :

1° Les modalités juridiques, administratives et financières de transfert de cette compétence, 
actuellement assurée par les départements, vers un organisme indépendant ;

2° Les garanties permettant d’assurer une évaluation homogène et harmonisée sur l’ensemble du 
territoire national.
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La présente demande de rapport vise à évaluer la faisabilité et l’intérêt de confier à un organisme 
national indépendant l’évaluation de la minorité et de l’isolement des personnes se déclarant 
mineure et se trouvant privée temporairement ou définitivement de la protection de lleur famille.

Actuellement, cette mission relève des départements, qui peuvent déléguer cette mission à une 
association, et dont les décisions peuvent être perçues comme influencées par les contraintes 
budgétaires liées à la prise en charge des mineurs reconnus comme tels. Une telle situation soulève 
des interrogations quant à l’égalité de traitement entre territoires et à la neutralité des évaluations. 

En 2016 le taux de reconnaissance de minorité en France était de 52%, et chute à 23% en 2023. 
Cette proportion varie fortement selon le département qui procède à l’évaluation de la minorité. En 
2017, il oscille entre 9 et 100% selon les départements (Enquête ADJAM, Utopia 56). Ainsi en 
2020 la Cour des comptes alerte sur “des conditions d’évaluation de la minorité trop hétérogènes 
qui soulèvent la question de l’égalité d’accès au droit”. Cinq ans plus tard, en 2025, les conditions 
d’évaluations ne sont toujours pas harmonisées.

La création ou la désignation d’une agence nationale indépendante permettrait de garantir une 
évaluation objective, homogène et transparente, fondée sur des critères harmonisés à l'échelle 
nationale.

Le rapport demandé doit permettre d’éclairer le Parlement sur les conditions juridiques et pratiques 
d’une telle évolution, ainsi que sur son impact potentiel sur la protection de l’enfance et la 
répartition des compétences entre l’État et les collectivités territoriales.


